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Introduction

- La présentation est enregistrée 

- Elle sera envoyée à tous les participants et partageable

- Posez vos questions dans le chat, on y répond à la fin

- Mettez un pouce sur les questions qui vous intéresse le plus 



Votre interlocuteur chez Watt Matters

  bcozannet@wattmatters.be ou info@wattmatters.be
        0472507409

Watt Matters SRL · Rue de Londres 17 · 1050 Bruxelles

mailto:bcozannet@wattmatters.be
mailto:info@wattmatters.be


Votre partenaire expert
pour vos défis énergétiques



Ingénieurs - Techniciens - Financiers - Administratifs - Sales - Support

Présentation de WM

ONE TEAM



Watt Matters
Acteur majeur de la transition énergétique à Bruxelles

> 160
Copropriétés

> 15 000
Logements

> 11 millions €
Chiffre d’affaires 

> 21 millions €
Investissement

Présentation de WM

> 4 500 
Tonnes CO2 évités/an

> 8 millions kWh
Électricité verte



Watt Matters, une société de service énergétique (ESCO) offrant des solutions complètes

Notre approche de A à Z

Optimalisation – Innovation – Réinvestissement – Nouveaux produits & technologies 
Performances garanties – Disponibilité garantie – Budget garanti – Réputation & fiabilité

Equipe multidisciplinaire investie 

Conception Construction Financement Maintenance et
Exploitation

Présentation de WM



Mix technologiques

Régulation intelligente PRIVA (connectée à distance)

Cogénération Pompes à Chaleur Chaudières Photovoltaïque

Partage d’électricité verte

Isolation Bornes



P r é s e n t a t i o n  B o r n e  d e  r e c h a r g e  

Watt Matters investit et 
s'investit dans votre projet.
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Prescription technique Sibelga et Brugel

Octobre 2024 – texte légal de conformité de la mise en 
place des bornes – inchangée depuis 2 ans

https://www.sibelga.be/asset/file/e10a9658-4e23-11ee-
9d39-005056970ffd

RGIE

Certification électrique

Base légale.

https://www.sibelga.be/asset/file/e10a9658-4e23-11ee-9d39-005056970ffd
https://www.sibelga.be/asset/file/e10a9658-4e23-11ee-9d39-005056970ffd
https://www.sibelga.be/asset/file/e10a9658-4e23-11ee-9d39-005056970ffd
https://www.sibelga.be/asset/file/e10a9658-4e23-11ee-9d39-005056970ffd
https://www.sibelga.be/asset/file/e10a9658-4e23-11ee-9d39-005056970ffd
https://www.sibelga.be/asset/file/e10a9658-4e23-11ee-9d39-005056970ffd
https://www.sibelga.be/asset/file/e10a9658-4e23-11ee-9d39-005056970ffd
https://www.sibelga.be/asset/file/e10a9658-4e23-11ee-9d39-005056970ffd
https://www.sibelga.be/asset/file/e10a9658-4e23-11ee-9d39-005056970ffd
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Obligations

• Installation de borne de recharge obligatoire 
• Compteur commun dédié (existant ou nouveau)
• Load balancing
• Détection incendie 
• Droit à la prise : la loi protège le demandeur
• Compteur 250A maximum

Base légale.

Difficultés pour le syndic

• Compteur commun dédié (existant ou nouveau)
• Difficultés de vote des installations en fond propre
• Peu de demande de borne en ACP 



• Triphasé de 22kW à 4,2 kW
• Monophasé de 4,2 à 1,2 kW
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Tarif de pointe 

À Bruxelles, un raccordement électrique de plus de 56 kVA nécessite un 
compteur avec mesure de pointe. Le tarif du réseau n'est plus un simple 
forfait, mais se calcule en facturant mensuellement la puissance 
maximale atteinte (kW) au cours du mois. 

Les tarifs de distribution de Sibelga appliqués pour un raccordement Basse 
Tension (BT) avec mesure de pointe s'articulent autour des éléments 
suivants :
Pointe mensuelle (Puissance appelée) : Le tarif appliqué à la puissance 
quart-horaire la plus élevée du mois + Tarif HP/HC

Technique.
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Obligations du tarif de rachat 

• Depuis 2025 -> Tarif Creg (limite fiscale) – tarif électrique classique 
• Lien : https://www.creg.be/fr/consommateurs/prix-et-tarifs

• Si tarif supérieur – peu être considéré comme un avantage en nature 

Tarif.

https://www.creg.be/fr/consommateurs/prix-et-tarifs
https://www.creg.be/fr/consommateurs/prix-et-tarifs
https://www.creg.be/fr/consommateurs/prix-et-tarifs
https://www.creg.be/fr/consommateurs/prix-et-tarifs
https://www.creg.be/fr/consommateurs/prix-et-tarifs
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Obligations du tarif de rachat 

• Câbler d’abord les parking extérieur en priorité ?
• Est possible 
• Bonne ou mauvaise idée ?

Cas bornes extérieurs.
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Pourquoi ? 

Aucune nécessité à l’heure actuelle
• Faible demande dans les ACP, on n’équipera jamais 100% du parking
• 173 kVA / 11kW – 15 bornes 
• 173 kVA / 1,4 – 123 bornes

Si cabine client
• Limitée au frais de l’ACP

Demande de placement d’un compteur 400V 
• Update de la cabine réseau : au frais de Sibelga 
• Délai long : 6 mois
• L’ACP ne paye que le compteur et le câble de raccordement sur la propriété de 

l’ACP

Cabine HT
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Pourquoi ? 

Demande de nouveau ou reforcement compteur 
• 55€ / kVA supplémentaire
• 250A – 56kVA : 13 750€ + compteur et cable
• Passage de 40 à 80A : 2 200€ + compteur et cable

Frais demande nouveau compteur
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Obligations du tarif de rachat 

Aucune nécessité à l’heure actuelle
• Faible demande dans les ACP, on n’équipera jamais 100% du parking
• 173 kVA / 11kW – 15 bornes 
• 173 kVA / 1,4 – 123 bornes

Si cabine client
• Limitée au frais de l’ACP

Demande de placement d’un compteur 400V 
• Update de la cabine réseau : au frais de Sibelga 
• Délai long : 6 mois
• L’ACP ne paye que le compteur et le câble de raccordement sur la propriété de 

l’ACP

Cas bornes extérieurs.
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Risques

• Assurance 
• Pas les bonnes bornes
• Statut du syndic et risque

Risque de non conformité
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Problématiques

• Prise en compte du compteur 
• Travail supplémentaire pour le syndic
• Quid du split biling

Refacturation
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Problématiques

• La réglémentation technique suffit 
• Le RGIE suffit (limité au bornes)
• Attention au permis d’environnement

Incendie - Pompier



Solutions Watt Matters







Borne de recharge

Présentation de WM

✓ Borne intelligente

✓ Badge RFID inclus

✓ Puissance : 22 kW

✓ Équilibrage de phases et de charge automatique

✓ Load balancing performant (triphasé/monophasé)

✓ Compteur électrique MID visible sur la face avant

✓ Gestion en répartition des charges et/ou en facturation 
(Split Billing)

✓ Support technique gratuit (N° d’Urgence)

✓ ISO 15 118 (Plug and Charge et bidirectionnelle V2x)

✓ Connexion internet incluse

✓ Interface de gestion via portail web personnel

✓ Application mobile de gestion de la borne



Questionnaire de taux d’adhésion

• Questionnaire préparé par WM 
• Envoyé au syndic pour diffusion à l’ACP
• Réponse sous forme de PDF envoyé à la copro ou résultat 

présenté lors de l’AG
• Permet de se faire une idée des réelles demandes en voiture 

électrique
• Souvent le taux est plus élévé qu’on le pense

• Permet de conscientisé les copropriétaires qu’il y a une réelle demande
• Il suffit d’une demande pour activé le point en AG : droit à la prise



Go to action



Conclusions et questions


	Section par défaut
	Diapositive 1 Borne de recharge :  activez la solution  tiers-investissement
	Diapositive 2 Introduction
	Diapositive 3
	Diapositive 4 Votre partenaire expert pour vos défis énergétiques
	Diapositive 5 ONE TEAM
	Diapositive 6 Watt Matters
	Diapositive 7 Notre approche de A à Z
	Diapositive 8 Mix technologiques
	Diapositive 9
	Diapositive 10
	Diapositive 11
	Diapositive 12
	Diapositive 13
	Diapositive 14
	Diapositive 15
	Diapositive 16
	Diapositive 17
	Diapositive 18
	Diapositive 19
	Diapositive 20
	Diapositive 21
	Diapositive 22
	Diapositive 23 Solutions Watt Matters
	Diapositive 24
	Diapositive 25
	Diapositive 26 Borne de recharge
	Diapositive 27 Questionnaire de taux d’adhésion
	Diapositive 29 Go to action 
	Diapositive 30 Conclusions et questions


